
Déclaration modèle H1 – Maison individuelle et autre construction individuelle isolée (Formulaire 10867)
 Accéder au Formulaire – Cerfa 10867 
Formulaire disponible uniquement en français.
Permet de déclarer une construction nouvelle ou une reconstruction s’il s’agit d’une maison individuelle.
La déclaration doit être déposée au plus tard 90 jours après la fin des travaux.
Accès à la notice 50425.

Informations du site

Mairie de Palavas-les-Flots
Horaires : Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h.
Adresse : 16 Boulevard Maréchal Joffre – BP 106 – 34250 Palavas-les-Flots
Tél. : 04 67 07 73 00

URL de la page : https://palavaslesflots.com/page-avec-co-marquage/?xml=R1252
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